
de chauffage, de refroidissement, d'eau chaude sanitaire et de ventilation, rapportée 
à la surface du bâtiment ou de la partie du bâtiment ;

f) Le classement du bâtiment ou de la partie de bâtiment en application d'une 
échelle de référence, prenant en compte la zone climatique et l'altitude, établie en 
fonction de la quantité d'émissions de gaz à effet de serre, pou     
refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage    
de chauffage, de refroidissement, d'eau chaude sanitaire et de ven   
à la surface du bâtiment ou de la partie du bâtiment ;

g) Des recommandations visant à améliorer la performance   
augmenter la quantité d'émission de gaz à effet de serre liée à la   
d'énergie consommée ou estimée, du bâtiment ou      
accompagnées d'une évaluation de leur coût et de leur  

h) Le cas échéant, le dernier document en date     
33 ou R. 224-41-8 du code de l'environnement ;

i) Des éléments d'appréciation sur la capacité d        
bâtiment à assurer un confort thermique en pério  

La mérule est un champignon qui s’attaque au bois. Elle se développe dans 
l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. Son aspect dépend 
de son environnement, elle présente généralement un aspect blanc et cotonneux dans 
l’obscurité mais en présence de lumière sa consistance augmente et sa couleur vire 
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au marron. Les bâtiments infectés présentent notamment des traces d’humidité et de 
moisissure et les éléments en bois présentent des déformations et s'effritent
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"L'absence, non justifiée, de dépôt du projet d'agen   
programmée dans les délais prévus à l'article L. 165-2 est san    
sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € quand l'agenda p     
établissement dont l'effectif du public est inférieur au seuil me     
l'article L. 165-3 et de 5 000 € dans les autres cas. La durée d    
imputée sur la durée de l'agenda d'accessibilité programmée. La sa   
est recouvrée comme en matière de créances étrangère      

L'absence, non justifiée, de transmission des do       
décret mentionné à l'article L. 165-5 ou la transmi      
manifestement erronés ainsi que l'absence de t    
d'achèvement à chaque autorité administrative compéte      
sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € q       
établissement dont l'effectif du public est infér        
l'article L. 165-3 et de 2 500 € dans les autre       
recouvrée comme en matière de créances étrangè      

« Es        ons de la 5e classe à 
l'article 131       

1° D     ssibilité non conforme aux deuxième et 
troisième al       

2° D     èvement établie par une personne autre 
que celles m       e D. 111-19-46 ou de faire usage d'une 
telle attestation ;

3° Pour le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public 
de la cinquième catégorie, de produire une attestation d'achèvement qui n'est pas 
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus 
par l'agenda conformément au II de l'article D. 111-19-46.
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La juridiction peut prononcer la peine d'affichage et de diffusion de la 
décision dans les conditions prévues par l'article 131-35 du Code pénal.

En cas de récidive, le maximum de la peine encourue est majoré dans les 
conditions définies par les articles 132-11 et 132-15 du Code pénal. »

  parties qui connaît une information dont l'importance est 
  le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 
 e dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
 

 ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur 
de la prestation. 

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 
nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que 
l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a 
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fournie. 
Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants."
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